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La reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) est attribuée par la 
Maison départementale des personnes 

handicapées (MDPH) 
 

 

 
 
 
 

Le plus tôt possible. 
dès que vous avez la certitude  

que vos séquelles  auront un impact sur 
votre avenir professionnel. 

 

 

 
 
 

Tous les salariés dont 
les possibilités de conserver ou  

d’obtenir un emploi sont réduites du 
fait 

d’un problème de santé (pathologie 
physique,  

sensorielle, mentale ou psychique). 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
VRAI ou FAUX  
Cela concerne uniquement les salariés qui ne pourro nt 
plus jamais travailler. 
 
Faux  – La reconnaissance du handicap – qui n’est pas une 
aide financière mais une aide professionnelle -  peut être 
sollicitée par toute personne qui rencontre des problèmes de 

santé importants à un moment donné de son parcours 

professionnel. 

 

VRAI ou FAUX  
Il faut faire la démarche sans attendre que 
l’arrêt de travail soit terminé. 
 
Vrai – il faut parfois plus d’un an pour 
obtenir la reconnaissance. 

 

Sources : ACMS – GSS Réseau Prévention Mains Ile-de-France – ARS Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
                Mai 2013 – Dessins : Marc Fersten – Création Atelier d’Arno : 06 72 73 79 87 Votre contact au SAT Durance Luberon : 

Mme CHABERT Valérie (Assistante Médico-Sociale)   Tél. : 04-90-06-10-20  



 

                          
                          
                      La reconnaissance du handicap est un outil vous  
                permettant de préparer  votre aveni r professionnel . 
 

• Salariés/fonctionnaires 
 

- Accès facilité aux aménagements de poste et/ou du temps de travail 
- Soutien du Service d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés 
(SAMETH).                 

 

                             Vous devez  : 

 

          - Retirer un dossier auprès de la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) de votre département. 

- Faire remplir le certificat médical par votre médecin traitant ou spécialiste. 

- Vous faire aider, si nécessaire, par une assistante sociale (Sécurité Sociale) pour 
compléter le dossier. 

 

• Personnes  non salariées 
 

- Aide à la création d’activité 
- Soutien du réseau Cap Emploi pour la recherche de 
formation et/ou d’emploi 
 

• Pour tous 
 

- Accès facilité à des formations professionnelles 
- Accès facilité au bilan de compétences et 
d’orientation professionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
La MDPH examine votre dossier et peut procéder 
à son audition avant de rendre sa décision. 

               

372 Chemin de la Providence 
84400 APT 

58 Rue des Aires 
84120 PERTUIS 

353 Route du Moulin de Losque 
84300 CAVAILLON 

VRAI ou FAUX  
La RQTH peut nuire à ma carrière professionnelle. 
 
Faux  – La reconnaissance du handicap est le sésame permettant de compenser 
professionnellement votre handicap. Vous êtes le seul informé de cette 
reconnaissance. Vous seul jugez  s’il est pertinent ou non de prévenir l’employeur. 
 
VRAI ou FAUX 
L’employeur a-t-il un intérêt à cette reconnaissanc e. 
 
Vrai – L’employeur peut ainsi remplir  son obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés et bénéficier d’aides à l’embauche. 
 

VRAI ou FAUX 
La reconnaissance est définitive et à vie. 
 
Faux  – La reconnaissance du handicap est 
accordée pour une durée déterminée et c’est à 
vous de renouveler  sa demande si nécessaire. 

Le médecin du travail peut vous aider dans cette 
démarche, y compris pendant votre arrêt de travail, 

dans le cadre d’une visite de préreprise. 


